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Cher confrère,

Dans votre lettre du 24 août 2000 adressée à notre consœur Me Véronique Dubois, vous exprimiez le vœu de connaître, aux fins d’admission, les différents extraits de témoignages d’audiences antérieures que nous avions l’intention de déposer en preuve.  Ce souhait, très légitime, et que nous avons toujours respecté dans le passé, trouvera sa réponse dans les lignes qui suivent.

Permettez-moi de vous souligner que le but de production de ces extraits de témoignages n’est pas de nous opposer à vos demandes en soi, mais bien de démontrer à la Régie à quel point et depuis combien de temps le problème de la dualité de réglementation entre Hydro-Québec et Gaz Métropolitain cause des problèmes.  Nous entendons citer les extraits suivants :

Extrait du témoignage de Monsieur Kayal du 17 juillet 1987 alors qu’il parle du programme de Rétention par l’amélioration de l’efficacité (PRAE).

Extrait d’un échange entre Monsieur Hung Bui Quang et le régisseur Bourret, rapporté à la page 168 des transcriptions sténographiques du 2 mai 1989 et ayant trait au programme bi-énergie d’Hydro-Québec et du genre de financement accordé à cette époque entre autre dans le marché industriel.

Extrait du témoignage de monsieur André Caillé, alors président de Gaz Métropolitain, extrait que nous avons quelque difficulté à retrouver mais qui, semble-t-il, serait rapporté en 1991 (la référence exacte vous sera donnée dès que nous la trouverons, si nous la trouvons).

Extraits du témoignage donné par monsieur André Caillé, alors président de Gaz Métropolitain, le 9 août 1993 alors qu’il rappelait son témoignage à la Commission parlementaire de l’économie et du travail et commentait les raisons du manque de pénétration du gaz au Québec et les raisons pour lesquelles l’inter financement était énorme en matière gazière au Québec, en faveur des clients résidentiels.

De la même date aussi, un témoignage de monsieur Hung Bui Quang à peu près au même effet.

Je vous souligne que tous ces extraits proviennent des causes tarifaires des années en question.

Nous vous soulignons aussi que nous entendons citer en plaidoirie des extraits du mémoire de la Régie du gaz naturel présentés dans le cadre du Débat public sur l’Énergie, mémoire daté du 11 août 1995, de citer encore la décision D95-47 de la Régie du gaz naturel, de même que des extraits de la preuve écrite déposée dans cette cause (R3324-95) par Hydro-Québec,  présentée par monsieur Albert Chéhadé et datée de juin 1995.

Quant à la position que défendra le RNCREQ, elle peut se résumer ainsi :

I. La situation dans laquelle se retrouve Gaz Métropolitain est, fondamentalement, absurde.  Le fait que deux (2) distributeurs réglementés maintenant par la même régie se livrent à une bataille de subvention n’a aucun sens.  

Subventionner une augmentation des volumes de vente en encourageant l’inefficacité est tout bonnement absurde.  Cette croissance inefficace de la demande en gaz naturel, comme en électricité d’ailleurs, est manifestement dérisoire et constitue une surenchère malsaine qui ne peut mener qu’à des économies artificielles pour les clients mais coûteuses pour la société.

La Régie elle-même a toujours regretté de devoir à faire face à cette situation, Gaz Métropolitain s’en est toujours plaint, et par la bouche même de ceux qui, aujourd’hui, dirigent Hydro-Québec.  La Régie elle-même a toujours reconnu l’aspect regrettable de cette situation mais devait reconnaître par contre son manque de juridiction sur Hydro-Québec et par conséquent, son impuissance à traiter le problème dans son ensemble.

Le débat de l’effet relatif du gaz et de l’électricité sur l’environnement et le développement durable n’ayant pas encore été faits et devant faire l’objet d’une cause spécifique, nous ne pouvons prendre position contre la volonté de Gaz Métropolitain de réagir à la concurrence d’Hydro-Québec, tout absurde que cette concurrence puisse être, et attachons à la réalisation des achats d’équipement par subvention les mêmes conditions que celle que nous mentionnons plus loin.

II. Quant à ce que nous appelons le volet I de la proposition de Gaz Métropolitain, c’est-à-dire le financement d’équipement par subvention, avec récupération des clients-mêmes qui seraient bénéficiaires du financement, nous n’y voyons aucun problème si les conditions suivantes sont respectées :

a. l’équipement ainsi subventionné devra nécessairement atteindre des niveaux supérieurs d’efficacité énergétique, par rapport aux équipements remplacés.

Le développement durable exige ce meilleur rendement énergétique. Ce meilleur rendement, pourra globalement, améliorer l’allocation des ressources en matières gazières.

b. les bénéficiaires des subventions devraient nécessairement participer à tous les programmes d’efficacité énergétique offerts par le distributeur, comme cela se fait dans d’autres juridictions, notamment au Vermont (nous avons déposé les décisions de sa Régie).

c. les entreprises bénéficiaires de subventions doivent soumettre à la Régie, pour approbation, au cas par cas et dans chaque dossier, les ententes spécifiques démontrant l’acceptation du client de participer à tous les programmes en d’efficacité énergétique qui pourraient les toucher.

Soulignons qu’il est important que de nouveaux équipements plus efficaces soient utilisés par les clients.  Si SCGM n’avait pas le levier efficace que représente le financement suggéré, nous pourrions perdre l’opportunité d’améliorer l’efficacité énergétique et de diminuer la consommation d’énergie lorsque le client juge à propos de renouveler ses équipements énergétiques.  

Il ne faut pas oublier que pour un client, l’efficacité économique d’un renouvellement d’équipement n’entraîne pas automatiquement et nécessairement une amélioration de l’efficacité énergétique.  L’effet combiné du tarif dégressif, de la subvention, et de l’expectative de vie utile de l’équipement pour l’entreprise en question peut rendre l’inefficacité énergétique économiquement rentable.

Sur ce dernier point, notons que l’accélération des progrès de la technique fait que la vie utile d’un équipement de production pourrait être de beaucoup inférieure à la durée de la période de récupération tarifaire.

III. Comme nous l’avons mentionné plus haut, nous entendons faire une courte rétrospective du passé tarifaire, en particulier de Gaz Métropolitain, pour tenter de démontrer que le problème doit être abordé, en traitant, les deux distributeurs soumis à la juridiction de la Régie sur un même pied. 

IV. Le RNCREQ entend aussi soumettre l’exemple de la Californie qui, tout récemment, après plus de huit (8) ans de négligence quant à l’efficacité énergétique, vient d’adopter des lois d’urgence de conservation et d’efficacité énergétique pour tenter de pallier à la flambée des coûts de l’énergie.

Nous espérons, cher confrère, que ces quelques lignes pourront vous aider à préparer la cause et vous éviteront toute surprise.

Tel que je l’ai déjà mentionné, il m’est désormais impossible d’imprimer les textes auxquels nous ferons référence, mais, comme vous possédez vous-mêmes les disquettes des dates en question, vous n’aurez aucune difficulté à retrouver les passages en question.  Si jamais vous éprouviez quelque difficulté, il me fera plaisir de retourner dans ma banque de données et vous citer le mot à mot afin que vous puissiez retrouver ces citations plus facilement.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny

PT/ml
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